
5 rue Caporal Broissant - 21000 Dijon
03 80 43 86 02 - 
www.dijon.ffcam.fr

email :cafcomptadij@free.fr (pour les questions relatives à lÕécole 
dÕescalade)

FORMULAIRE DE PREINSCRIPTION A L'ECOLE DÕESCALADE
 2026-2027

L'école d'escalade du club fonctionnera du lundi 14 septembre 2026 au 25 juin 2027

Début des cours     :

groupe 1 : lundi 14/09/2026 à CIME ALTITUDE

groupe 2 : mardi 15/09/2026 à CIME ALTITUDE

groupe 3 :mercredi 16/09/2026 à BOIVIN

groupes 4: jeudi 17/09/2026 à BOIVIN

groupe 5 : mercredi 16/09/2026 à CIME ALTITUDE

Cours encadrés par des initiateurs SAE ou équivalents

GROUPE AGE JOUR HORAIRE LIEU Montant

1 D double 
entraînement

14 à 18 ans
lundi/

mercredi
18h30- 20h00 Cime /Vertical Art 335,00€ + licence

1 S (GAM) 14 à 18 ans lundi 18h30- 20h00 Cime /Vertical Art 235,00€ + licence

2 (YS) 9  à 14 ans mardi 18h30 - 20h00 Cime / VA 235,00€ + licence

3 (SB)  8 à 12 ans mercredi 16h30- 18h00 Boivin / Cime 235,00€ + licence

4  (YS) 12 à 16 ans jeudi 18h30- 20h00 Boivin / Cime / VA 235,00€ + licence

5 S (SB) 16 à 18 ans mercredi 18h30- 20h00 Boivin / Cime/ VA 235,00€ + licence

Merci de remplir cette fiche de manière très lisible, notamment la partie « email»

Nom de l’enfant :

Date de naissance et lieu de naissance :

Déjà inscrit-e l’an passé :   OUI  /   NON 

Si NON (merci de remplir la fiche de renseignements jointe)



Adresse postale :

Contact parents :   Téléphone :

                               Adresse email :

MONTANT
(euros)

Tarif
école

Tarif
licence

Assurance
Individuelle*
 (facultatif)

TOTAL
sans

assurance

TOTAL
avec

assurance

Jeune de moins
de 18 ans (J2)

235,00
335,00

64,53
64,53

20,00
20,00

299,53
399,53

319,53
419,53

Jeune entre 18 et 20
ans (J1)

235,00
335,00

71,03
71,03

20,00
20,00

308,53
406,03

328,03
426,03

Enfant ou petit-enfant
de membre du club
alpin de Dijon (E2)

235,00
335,00

44,53
44,53

20,00
20,00

279,53
378,53

299,53
399,53

Le club offre la possibilité de régler :

● en 1 fois : un chèque pour la totalité (école escalade + licence (avec ou sans assurance)).

Ce chèque transmis avec la préinscription sera prélevé courant Octobre 2027

● en trois fois: trois chèques transmis avec la préinscription 
➢ le premier chèque ( licence (avec ou sans assurance) ) sera prélevé courant octobre 2026
➢ le deuxième chèque (1/2 école escalade (117,50€ ou 167,50€) sera prélevé courant 
novembre 2026
➢ le troisième chèque (1/2 école escalade (117,50€ ou 167,50€) sera prélevé courant 
décembre 2026

Je choisis :
- paiement en une fois :

- paiement en 3 fois : 

Je soussigné(e) 
préinscris mon enfant au groupe numéro ………………. de l’école d’escalade 2026– 2027

Fait à................................. Le ................................. Signature …………….

FICHE DE PRÉINSCRIPTION A RETOURNER AU CLUB DES QUE POSSIBLE ET 
AVANT LE 31/08/2026 AVEC :

      - un chèque du montant total si choix du paiement en une fois
      - trois  chèques si choix du paiement en trois fois
      - fiche de renseignements pour les nouveaux adhérents

L’INSCRIPTION N’EST VALIDÉE QU’A LA RECEPTION DU REGLEMENT  SELON MODALITES CI-
DESSUS



Les licences CAF 2026-2027 ne seront établies qu’après le 1 septembre 2026
 

    *Assurance de Personne et Assistance Secours (AP)
   Le licencié doit souscrire l’Assurance de Personne et Assistance Secours pour bénéficier de la
    garantie assistance-secours. Elle couvre en cas de dommages corporels accidentels certains frais
    subis par le licencié (frais médicaux, frais de recherche et secours, frais d’assistance et de 
rapatriement,etc. dans les limites prévues au contrat) 

IMPORTANT     :   

1. Les licences seront établies à partir du 01 septembre 2026 par le secrétariat du club.
Ceux qui faisaient partie de l’école d’escalade en 2025-2026 vont recevoir à partir de fin août un        
email de la FFCAM les invitant à renouveler leur licence via internet

   Ne pas tenir compte de cet email  


